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Les soussignés, agissant conjointement et solidairement, s’engagent vis-à-vis de la Commune de BREAU à souscrire une police d’abonnement aux réseaux de distribution d’eau potable et d’évacuation des eaux usées, valable pendant un délai minimum de un an.

L’abonnement comporte :

· La redevance d’abonnement comprend l’entretien du branchement, la location et l’entretien du compteur ;

· Des frais d’ouverture de compteur d’un montant de 150 € payables à la souscription de l’abonnement. 

· Un montant payable semestriellement, calculé au prorata de la consommation d’eau dont le détail est donné ci-dessous ;

	
Redevances d’abonnement
	Montants composant le prix de l’eau



	Montant annuel

	Prix de l’eau
	Fonds national
	Assainissement
	Total H.T.

	20 €
	3.50 € / m³
	
	3.50 € / m³
	7.00 € / m³


Le premier semestre commencera le 1er novembre et se terminera le 30 avril.

Le deuxième semestre commencera le 1er mai et se terminera le 31 octobre.

Le prix de l’eau sera réactualisé annuellement en fonction de l’évolution du coût réel d’exploitation du réseau.

Adresse : 
PROPRIETAIRE – 
(      PROPRIETAIRE           ( LOCATAIRE
ABONNE

*Diamètre du compteur demandé : .20.mm.

Signature de l’Abonné
Signature du Maire

* Un compteur de 15 mm peut délivrer 35 m³ par jour et convient pour les petits logements éventuellement avec jardin.

Un compteur de    20 mm peut délivrer 54 m³ par jour et convient pour les propriétés avec grand jardin et les commerces moyens.

Un compteur de    30 mm peut délivrer 100 m³ par jour et convient pour les exploitations agricoles.

Pour des besoins plus importants, des contrats spéciaux pourront être passés. Pour cela prière d’indiquer le cas échéant, ces besoins en les justifiants.
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